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ACTES DU POUVOIR· LO'CAL .,' 

Per.....el· 

ARRETE No 982-49/P • .du 18 décembre 1949... 

LE OQlJVI;I!NEUR DES CoLONIES, 
Ctti!vWIl.R DE ...... Iio!ON D'HOHN_; 

--c CoMPAONON DE LA Lu!E:RATION, , 

CoMMISsAIRI!DI! LA RéPUBUQUI! AU ToOô, 

Vu te décret du 23 mars 1921 da..tmlll1lllt les. a~ 
et tes poIM>irs du CoIIImisaaire'de la Républiquè au Togo;· 

Vu le décret du 3' janvier 1946 porlUt réorglÙllSl1üoDi 
adminIStrative du territoire du Togo et créatloa d'aïsembl_ 

,représentatives; .., " 
Vu le décret du 30 déoemb~ 1912 sur le n!gime fÛlla-

ClOf des colonies et les textes m()dlftcatifs;· . . .. 
Vu le décret aù 2 mars· 1\)10 portant ~m,:t sur J8 

oolde et les allocation. '-;res des !'OII' tes,_ 
PIoYf;s et'agents des se~ coloniaux et les œxtès fllOCU,. 
flCatifs; .. 

Vu l'arrêté "" SM du 20ctcbre 1\133 fixant les ~ 
généraux des cadres locaux supérieurs et tes textes modlfi. 
califs; etlSllmble les arrêh!s 703/P. 7S4/P, 755;P, el 756/(>
du 29 dêcembre 1946, 425.P, et 426/1>. du 28 m&I 194Ii 
ooncemant la· flXatipn «es soldesdes.cadres 10caux 8U~. 
du Togo; 

Vu l'arrêté ."q 288;P. du 1 juin 1945 'fixant le efatIlt 
général des cadres locaux afrlCl1DS du Togo et lES tex1>:S 
modificatifs; .. . .. ' 

Vu l'arrêté ~ m/p.· dù 19 déc:embre 196 fixant;ka 
!rairements des cadres locaux afric.1Ds et tes textœ _ 

dificalifs; .. 


Vu l'arrêté "" 503 B.M. du 8 s.pf:emb<e 1942 po!.1uIt
réorglil1lsation du <'Orps des gardes.c<erc1e du Togo; 

Vu l'art'êlé Il'' 859. B.M. du 12 décembre 194;1 flxaDt 
les traitements <tes ga:r<\es.cen:le; 

Vu les arn!tés l'o, 345/P. et 34l1/P. du 15 aml 1948 et 
315/P. du 24 avril 1948 attribUant respectiY<:ment aux """' ­
locaux supérieurs, aux . cadres africains et au corps des gard5.
cercle un acomp;te de 2Q'I\l; .. . .. 
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Vu lès arrêUs noS ô96fP., fm/P. et 698fP. dU 30 aoClt 1948 
JlGrtant à 45% l'aoompte Ile 20'1'<>; . 

a) le traitement, la solde ou le salaire brut, converti 
enl'rancs C.F.A. auquel pourrlllent prétendre les iuté-. 
ressés, s'ils occup~t ~ la Métropole.un .,emplol 
affecté du même mdtœ et SI le classement hlérarcb,i,que 
IndiC1aJre éta.it appliqué intégralj!meut; " . 

11) la solde de base origine définÎe au paragraphe 
1'" Ill-dessus. ' , 

La parité à appliquer pour la conversion est flxée 
à 1 franc C.F.A., 2 francs métropolitains., . 

III - La solde soumise à re'telliUe pour pensi.on est 
égale:> ,:' , " :: 

ld - pour l'année 1948: au total du montant de la 
Solde de base OTi1gine et du montant d'ulle tranche de 
reclassement; . ' 

2> ..:... Pour l'année 1949, au total du montant de la, 
Solde de base origine et du montant de deux tranches 
de recJaSSetnent. ' 

IV. - La solde brute est égale à l'addition des: 
éléments suivants: ' ' .. . 

10 - Solde soumise à retenue pour pension .nmltl.' 
pl.tée, a près déduction de.la retenue pour pensIon,' 
par un ~ndex de correction uniformément fiJcê à 1,0, 
pour compter du 1'" janvier 1948; 

2>- Le montant de la retenue pour pension • 

A~T. 3. - Pour les hiérarchies nouvelles crééeJ 
à l'lUtérieur de ceTtalllS cadres locaux supérieurs en", 
exécution des décisions du ministre de la France' 
d'Outre·Merau sujet> du classement indiciaire, Je 
montant des soldes soumi,se;s à retenues pour poosiou • 
et des soldes brutes, en première et en d~l&!me tran­ , 
che de reclassement, sera ,dtrectement fixé dans l'an;êté ; 
d'application qui pubbera les' mêmes éléments pour . 
l'ensemble des emploIS de tous les cadres locaux. 

A~T. 4, - Ir eSt crée une majoration CIe dépayse- , 
ment. Cette majoration non sourn:ise à retenue pour 
penwon, est allouée aux Ifonctionn'aires pour leur tenir , 
oompte> des risques et ftais spéciaux c;le toute nature 
résultan) de leur éloignement et de leur séjour <!ffec­
m dans un territOIre autre que leur territQire d'origine. 

ESt réputé Tenitoire' d'origunè celui où> le fonctiOn­
nalreest. né ou celui où se trouvent ses attaches fami- , 
liales et se'S intérêts matériels. " . 

Pouf l'application des présentes dispoSitions, l'Afri~ 
que occidentaleif'rançaise, le Togo, le CamelQUn, .et. 
l'Aftique Equaiorlale française forment un seul et mé­

, me territoire. 
Toutefois, le fonctiOnnaIre né dans un Tenitoire' où 

S6 parents étaient 'de' passag,esera rèputéor.iginaire' 
du Territoire où CeuX-Cl ont ou >ont eu 'leur établisse· 
ment >définitif. ' 

En cas de dt'fficulté· dans l'application de la présente' 
règle, le TErritoire d'or.ig1ne sera détermin,é par déci­
Slon Spéciale du Min.tstre sur rapport motivé du Oom­ ' 
nussaire de la République. 

MT. 5. - Le taux' de cette majoration est fixé à, 
65jl00e ,de la sôlde souuilse à retenue pour pension, 
préalablement multipl,iée par l'~n,dex de oorredion en 

,< 

Vu les arrêtés _ 892fP. et 894JP. <111'13 1IO\....mre 
1948 attribuant aux cadres locaux une ,allocation exception. ""n. ~ à lIIlmois de SiOIde; . 

Vu' l'aiTêté ~ 847/P. du fi décembre 1947 Instituallt une 
in<kmnité spécÙ\le 'tempoi'alre eu fav.our des cadres locaux 
europëens; . , . " 

Vu· l'arrêté "" '$/P. du 16 janvier 1948 instituant une 
, indemnité <lOmpensatnee ptoVlSOlre en faveur t\I:s cadres 
,locaux Ittricains; 

Vu ' l'arrêté,.... 4'IIO/f. du 3 juin 1946 fixant les taux 
et les <lOnditiQIIS d'attribu'bon de l'inclelrmité de zone; 

Vu l'arrêté '.,q 74ilfP.· du 16. septembre 1949 attribuant 
à . wus les cadres 1= un acompte f-"'" mensuel; 

Vu l'arrêté .,q 744/P. du 16 septembre 1949 attribuant 
l'_pl<> fue rn_el au ,corps des gardCil-cercle; 

. Vu les décrets ,I1JliI 528 et 529 du 15 avril 194,9, fixant 
un· JIOuveau ,régime de 1I01des. et d'tudemllilis p,our' les 
atdres réglS par décret relev$nt .!Iu mtuJstère de J. F'!'JlC" 
d'out~er et apph'l'Wlt 11 ces personnels les deuxp!itmlèl<'jl 

. trançJjes de reclallseùlent de la klnction publlque; . 
Vu l'arr~té ll'élléraI3282/SET. du 28 jUID '194,9 fixant 

le IlOUveau' réglme de. solde, de màjoratioos dl! dépaysement, 
de majoratiolle d'éloignement et d'inde:mnités de,~e des 
différents OIdres de l'A.O.F., régis par arrêté;. ' 

Vu 'l'avis emis par l'Ass<>mblée Repr&elltative du :rogo 
_,sa séance'du 13 déœl.nbre 1949; . 

. . . Vu le ~amme officiel' no OOM!! du 9 l1O\"OInbre 1949 
. du Ministre ile la France d'outre.mètl,. . 

ARRETE:, 

TITRE PREMIER, 
&lMe drJ.S cadres {()Callx sapérieufs. 

A~né",~ P~EM!E~•. ~ A cornllter du.!er janvier 
1948, d coi1fonnément au clas~e'ment indlClalre anne­
xé au présent arrêté; les fonctionnaires deS cadres lo­
caux supél'1-euts reçoivent appllcatiop, dans les con­
ditions f1xees aux artIcles I.!Î-aptès, des décrets r,os 
528 let 529 du .15 aVIii 1949, qui ont modifié le régi-. 
Uje ,des soldes du personnel des cadres régis par 
décret r.elèvant du nu~s~re de 'la France d'outre-­
mer. ' 

>A~T. 2. - Pour chaque emploi, il est déterminé : 
~ une solde de base origine; 

" _ 'le mOlItant 'd'une tra:nche de reClassement; 
, '~~ la solde soumIse à retenue pour pension; , 
- la solde bruW. > 

:' );- La solde, de base origine est déterminée par 
l'addil;ii;n >, des deux éléments SUIVants: . 

~,: .a) Montân,t de la Solde soumtse à retenue pOUr pen­
Solon au 31 décembre 1947, augmenté, le cas échéant, 
de toutes indt!1l1mWsou suppléments de route nature 
iSô1:lIniS à", reteI1llie pour pension, le tOut. repri,s pour 
Son montant. nommaI ,en l'rallcs métropolitaIns, etant 

',<olll"èrti en Ifranœ C.F.A. . > 

b) Montant converfl en l'rancs C.F.A. -du complé­
ment prOVlSOire de traitement ou de solde fixé pOur 
les cadres métropolitains 'parl'arhcle 1er du décref ni:; 

.355 du 29 févner 1948­
La parité à appl,i<juer pour la éoiwers.i<>n est fixée 
1 l'rane C.F.A., 2 francs métropolitains. 

" n ~'LeinOntant de chaquè 'tranche de re,dasse­
:l11ellt est égal au qUart de la différence entre: " 

i 
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wgueur au oours de la période sur laquelle porte la 
liquidation.. 

ART. 6. - Les Conditions d'attribuijon de cette majo­
ratIon sont cèlles fixées au paragraphe 5 et suivants de 
l'arbcle 89 bis du décret du 2 mars 1910. 

Toutefois, pour la période du 1er janvier 1948 «u 
31 décembre 1948, les prescriptions du paragraphe 1er 
du préSent ar1;1cle et celles de ,l'article 5 ci-dessus 
Sont remplacées par les smvantes : 
, "La majoration de dépaysement est allouée, soit 
dans ,la p()sition de service, soit dans la position de 
permISSIon, de congé retribué ou de détention. ' 

'" Elle suit dàns tous les cas 1" régime de la solde et 
est réductible dans les mêmes proportions que 
celle-CI» . 

" ,sOn montant est égal à 50/1000 de la solde sou.mi­
se à retenue pour penSion, préalabl~ent converti.e 
dans la monnaie du Territoire de réSidence et multl­
pliéepàd'index de oorrection en vigueur dans ce terri­
toire pour la ,même période. , . 

"La durée' des travers-ées OU des voy~s entre 'Ia 
Métropole tlt le Togo ou un autre territoire d'outre­
mer sera oomptée pour une pér.iode égale de résidence 
dans la' Métropole. » 

ART. 7. - Il est créé une majoration d'éloignement 
dont le tatix est provisoirement fixé à 25 % de la SOl­
de sounuse à retenue p()ur pension, prealablement 
multIpliée, par l'index de oorrection en vi'gIt1eurau, oours 
de la pérIode sur laquelle porte la l'iquidation. 

Cette majoratIon non soumise à retenue pour pen­
SIOn est allouée aux personnels qui, selon les règles 
posées à l'article 4 du présent arrêté, sont originaires 
du Togo et de l'A.O.F., quand ~Is servent hors de leur 
région d'origIDe (Togo ou l'un des huit territoires de 
l'A.O.F.) et à plus de 1.000 km. OU de 5 jours de 
route de la localité où ils sont nés ou de celle où se 
trouvent leUrs attaches, familiales et leurs, Intérêts 
maténels. 

Ùn arrêté ultérieur déterminera le tableau des dis­
tances. 

En attendant la pub\1cation de cet arrêté, la majora­
tion, d~éloignement ne sera allouée aux fonctiOnnaires 
visés au présent article que s'il servent hors des 
4mites, de leur régIOn d'Origine (TOgb ou l'un des 
hUit territoires de l'Afnque Occidentafe Française). 

Eu cas de permission de longue durée ou de congé, 
l'allocation de cette majoration cesse du jour indus 
de l'arrivée au lieu de permission QU de congé jusqu'au 
jour Inclus du départ pour rejoindre le poste· d'affec­
tation. 

L'allocation de cette majoration ne reprend alors, 
pour cOI11pter du lendemam du jour du départ, que si 
Je fonctionnaire rejomt un pOSte où il pourra prétendre 
à éette majoratIon. ' 

,En cas de mt(tafIon sur un posre où Te fonction'nalre 
ne pourra plus prétendre à cette majoration, celle-ci 
cesse d'être acquise du jour de l'arrivée dans le nou­
'Veau poste. 

En CaS de mutatIOn sur 'un poste où le fonctionnaire 
pourra ,prétendre à cette majoratiqn, alors qu'il ne le 
pouvaltpas dans son ancieu poste, l'allocation de cette 

'@ 

majoration ne commence que' du jour de l'arrivée dans 
le nouveau poste. " 

La mutation entre defUx postes ouvrant pour le, fonc­
n'Jnnane droit à cette majorati9t1 n'interrompt pas 
l'alloca'tlon de celle-cr. " , . 

La majoratIon d'éloIgnement. suit le régime de la 
solde, elle est réductible dans les mêmes proportions 
que cette dernière; , 

ART. 8, -Les taux de 1'iiIdemlÜté de zone, rel> 
qu'jls étaient I11xés au 31 décembre 1947 pour les Ca- , 
dres locaux supérieurs, sont maintenus pour la. période, 
du 1er jwvler 1948 au 31 décembre 1948. , 

A l'(mpier 'du 1er jauwer 1949 et jusqu'à l'institu­
tIon d'une indemnité de résidence,. ces taux sont 
réduits de moitié. En outre, à compter de la même date, 
l'Indemnité cesse d'être perçue' pour les personnels non 
Originaires du Togo, . de ·l'Afri.que occi«;\entale fran~ 
çalse~ du Cameroun et de l'Afrique Equatoriale' fran­
çaise_ quand ils sont placés hOrs du Togo, en posi­
tion de permission, de congé retribué ou de détention; 
exception faite du cas prévu ~u 2e paragraphe de, 
l'article 9 ci-après. . ' 

"A:RT. 9. -' Lès émoluments auxquels' peuvent pré- , 
tendre les TfonctIonnaires visés au présent titre' dans 
une position retribuée, autre' que celle de serviée (per­
mISsion, Congé, transit, expectat,ive de retraite, main­
tien par ordre, e'!c..•) sont calculéS sur la base de la 
solde SOUl111se à retenue pour pension afférente â 
leur emplOI, pr~alablement convertie dans la monnaie 
du 4eu de résidence et a'ffectée, le cas échéant, d,e 
l'mdex de correction en VIgueur dans ce lieu àu rour, 
de la pérIode sur laquelle porte 1.. liquidation. Les' 
IDtéressésbénéficient, en outre des IDdemni,tés atta­
chées à la résidence, ainsi éventuellement, que des 
!ndemniiés de cherté "de \'le en vigueur dans le tem­
tolre ou fieU de résldenoe, suivant les taux les plus 
élevés app4cables dans ce territoire aux' fonct1ol1fl!lÏres 
recevant le même traitemt:nt. / 

Par dér,ogatlon aux dispositions' de l'alinéa précé­
dent, les functionnaires .séjournant dans l'uite des poSl­
tIOIIS ViSées à cet' alinéa dans un territoire, d~rant 
sounus au régime de la solde unique définie par 
l'article 1er du décret DI' 1541 du t1juillet 1945, 
oontmuent à percevoir les émoluments résultant de 
l'application de ce dermer texte. 

.- TITRE Il J ',_ 

Solde des cadre~ [ocapx. autres que [es ctiifreS 

locaux sapértlNUs 


ART. 10. - A oompter du 1er janvier 1948, et con- . 
tormément au classement IDdicia,lre annexé au présent 
arrêté, les soldes des cadres susviSés sont déterminées 
par référénceà là solde de préposé de Je Classe sta­
gl3lre au oorps "des douanes de l'Afrique occidentale 
française. , ' ' 

1 étant l'indice de l'emplOI considéré, la solde de 
cet emploi '!:st obtenue'en multipliant fa solde de' 
l'emplOI de référence par le rapport: l , 

335 
ART. 11. - Les dispositions des articles 7 et 9 ci-," 

dCEsu.; sont applicables' aux personnels objet du pré­
sent' tftre, 

; 1 . ~-' .' -' ,. '-' 
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TITRE Ill. 
Di$p.os#.iQ/ur(/,tyerse,s 

ART. 12. ~ Lé montant des soldes des cadres lo­
caux supéneurs et des cadres locaux autochtones, 
caktllé coll'formément aux dispositions des titres 1 

. ~ Il duprœent arrêté, setapubUé par des arrêtés 
spéCIaux. . 

ART 13. - L'~ndem'n,ité spéciale temporaire allouée 
aux cadres locaux supéneurs et l'indemnité oompen. 
satnce proVisoire allouée aux cadres locaux africains 
cessent d'être perçues à compter du 1er janvier .1948. 

. ART. 14. - les rappelS dus aUX personnels inté­
ressés,en application des dispositi(lns du· présent arrê­
té, seront liquidés sous déduction des acomptes pero 
çus ,el. appbcation des arrêtés locaux étendant 
aIL'" personnels le bénéfice des dispositions des dé. 
crets du 9 mars 1948, 17 aoftt 1948 et 20 octobre. 1948, 
et de l'acOmpte 'fixe mensuel institué par les arrêtés 
743fP e.t 744/P du 16 septembre 1949. 

ART•. 15. - Pour le calCUl des rappels, il sera uni. 
formément fait appl,icatlon, pour tQute la période du 
1er jan\'ler 1948, ..à Ta date lie fuise en vIgueur du 
préf>enf arrêté de la J'arité 1 t!ranc C.F.A. = 2 francs 
métropoUtains, et de l'Index de correction 1,6. 

ART. 16. - Au cas ou la rémunération globale d'un 
fonctionnaire au cours de la période précisée à l'article 
précédent serait supérie\!re à celle qui résulte des 
dlsposittons du présent arrêté, .aucune reprise ne sera 
effectuée•. 

, Le budget du Territoire prendra en pins à sa charge 
le complément de retenue pour pension dQnt sera 
redevable l'~ntéressé. . , 

Au CaS où· le fonctionnaire pouvant prétendre à un 
rappel, le complément de retenue pour. pension ex~ 
deralt le montant du rappel, le budget du Territoire 
prendra à sa charge l'excédent du complément de re­
tenue sur ,le rappel. 

ART. 17. - A partIr de la date dU 1er janvier 1950, 
il sera, pour les cas visés à l'article précédent, insti­
tué en 'faveur des foncbonnaites intéressés un complé­
Ment de traitement à titre personnel, dont les moda­
lltés seront fixées par un arr,êté. .. i . 

ART. l S. - Sont abrogées toutes .dispositlonscon­
tralres à celles du présent arrêté, qui sera enregistré, 
publié et connnuruqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1949. 
J. H. Ci!DlLE. 

CADRES LOCAUX SUPERIEURS 

-' 
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Inspecteurs . . ,. 

•7 ·'. 
En.elgnement du 1er. Degré 

Insp.,cteuuprlmaires .avec C. A. métro-
politain. <.. . < 

Insp~cteurs primaires aVeC C. jl. local • 
Illstituteurs principaux _ . . . . 
Instituteurs. • . .• 

185 413 . 
150 335 
185 413' 

,175 191 

250 558 
185 413 

250 558 
250 5I!8 
2~5 525 
185 413 

. 
360 804 

315 '704 
345 771 
360 804 (1) 

350 782­

500 1.117 
360 804 

525 t.173 
51(1 1.139 
410 916 
360 804 

(après réforme) 

INOICS Ol! BASS (2) INDICE DE PLAPOND (2)1 ' 
hiérarchie transitoire du 

lastituteUf$ (cadre autochtone) 335 558 . cadre l.ocal supérieur ea 
voie de créati9n. 

(2) Indices locauII:. 
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OADRES LOCAUX AUTOCHTONES 
; -

C,\!)RSS OBSERVATIO}(S . 
.. 

INDICES INDICK~ 
DB DE 

BASE PLAFOND 
(LoCAUX) (LOCAUX) 	 .. 

Agents Sanitaires 	 ­ 290 530 
Commis dlAdminjstration 

.1..,Assistants de Police 
Commis, mécaniciens et monteurs électriciens des trans­

missions 200 530 
Aide-météorologistes 
Agents des' douanes . . 
Moniteurs d'enseignement , ! 

Travaux Publics ., 


Mo.niteurs d'agdculture , 


,Infirm'jers vétéri~ajres 
 200 470 
Infirmier~ et Infirmières 
Agents d'hygiène (nouveau .cadre), . . 
Chemins de Fer et Wharf . 

. -
Facteurs, des transmissÎQos : 

130 300Gardes forestiers 1-
Malelols du Wharf. . , 

" 
Agents d'hygiène (ancien cadre) (2) 	 . 

115 275
Gardes frontières 

Agen Is de Police 


. 

._ Plantons (3l 100 ~Z5 -	 ­. 
lOI' .. .. 

-(2) appelé à di.paraltre par 
voie d1extinction. 

(3) appelé à disparaltre·. 
.. 

voie d'cxtinctlon. 
par 

";" 

Corps des gardes cercle 	 115 275·1 

'ARRETE No 983-4.9/p. du 18 décembre 1949. 

LE GOINERNEUR DES COLONIES, 

CHEVA14E!t DE LA LEGION D'HONNEUR. 

. CoMPAONO.'l PB t.A ÙS!!aA11ON, 

COMMlSSAlI(E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le d~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs- du CommISSaIre de la République au Togo; 
Vu le <I~ret dll (3 janvier 1946 portant réorgautsation 

admiOlsttative du territoir<; du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté.l1<j 3IS/P. du 15 juin 1945 fixant le statut du 
, 	cadre local supérieur des Travaux Publics ensemble l'arrêté 

n" 755/P, du 29 décembre 1945 fixant 1<5 ttaJtements du 
personnel du cadre pr~ité et 1<5 texles modificatifs; . 

,Vu l'arrêté n" 614/ du 12 octoore 1933 fixant le 'statut du 
cadre looal· supérieur des géomèlres ensemble l'arrêté n" 
754/P. du 29· décembre 1945 fIxant tes traitements du 
personnel du <.adre précité et les textes modificatifs; 

Vu l'arreté nO 610 du 12 octobre 1933 fixant lé statut du 
<.adre toeal supérieur des géomètres ensemble l'arrêté JI'l 
754fP. du 29 décembre 1945 fixant les traitements du 
personnel du cadre précité et les textes modificatJfs; 

Vu l:arrêté 11" 610 du 12 octobre 1933 fixant leslatut du 
cadre local des conductews des Travaux Agricoles et tores. 
tiers _ble l'arrêté nO 753/P. du 29 déœmbre 1945 

:j 

. , 

flJ(3!lt les trai~ts du peiosonnel du cadre préclt( et.1eate""'. modificatifS; 
Vu l'arrêté "" 426/P. du 28 mai 1945 fixalIt les slatulll et 

les traitements du cadre local supér!<'ttr de la police; .. .. ] 
Vu l'arrêté nD 267/P, du 28 mal ,1945 fixant le statut du 

personnel du Cad~ local supérieur de l'enseignement, èIt._ 
semble l'arrêté nQ 4:JJj/P. du 28 mal 1945 fixant les·u_îte.: 
ments du personnel de ce cadre et les rextes mQdific<!tifs;. 

Vu l'arrêté .. " 474/P. du 20 juin 1946 réorganisallt :le 
cadre 1"",,1 supérieur des .éhemin. de fer, eusemble l'arrêM 
na 756/P, du 29 décembre 1945 fixant tes traitemeilis du 
personnel de <Je cadre et les te.tes modific4tîfs; ... _ 

Vu l'arrêté ~ 982-49/1". du 18 décembre ·1949 fÙ<4J1t ,le 
nouveau rêgu:ne <k soldes et d'indemnités des dMférœta 
<.adres du Togo régis par arrêté;. . ' ... 

Vu l'avis Cmls par l'Assemblée Repr6lienfative du Il'ogq 
dans s.a séance du 13 déœmbre 1949; . . 

Vu le T,O. "" 0001.9 dU 9 novembre 1949 du minlsfIte 
de la franQe ô'outre-mer;. 	 ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!EI(. -. En appijcation des dispositions. . 

de l'at<êté n'Y. 982-49/P du 18 décembre 1949 SUSVIsé, 
les !!<luvelles wldes des cadres locaux supé.rieurs sont 
fixéeS'. ootmne suit: 



NUMERO SPfCIAI.: 

JOURNAL OFFICIa DU TERRITOIRE DU TOGO, 19 décembre 1949 


TravauI Public. - Adjoints Techniques. 

-
1948 1949. ~ -
-
SOLDÉ SOUMl.. : SOLDB SOUMI-IINDICES9RADaS, CL~SSESI ECPELONS 

SB A RETENUE:' SOLDE BRUTE SB A RBTENUB: SOLDE BRUTB 
.POUR PENSION POUR PENSION 

A,djoint. techniques : 

Adjoint technique principal hors classe 
 804 157.800 246.7g9,20 301.ZZ6,40 . 192.600· 

, 

i1'e classe . · , . 


Adjoint technique principal : 
282.927,60 

ze classe. . 
759 149.700 234.130,80 180.900 
715 263.690,41) 

3e classe. 
138.300 216.301,20 168.600 

246.330,­
\ 4e ~ classe ~ 

670 130.200 203.632,80 157.500 
228.500,40 

Adjoint technique : 
1re classe • . 

625 120.900 189.087,60 146.100 

212.0711,40581 113.400 177.357,60 135.600· 
536 193.779,602' élasse,.' . . . 104.700 163.750,80 123.900· 491 177.826,803e classe. .. 97.500 152.490,­ 113.100" · 
447 16t.404,8089.400 139.821,60 103.2004' classe. . . · 
413 84.900 151.082,40Adjoint tecbnique stagiaire . 132.783,60 96.600· 

. T'rayaUI PUbiics - Oesslnateurs - Comptables - Surveillants - Ouvriers d'Arts -
MaRres de Phare. 

1948 1949 

I=---~~ 

GRADES, CLASSl!:S. ECHELONS INDICES SoLDE SOUMl SOLDE SOUMI-I 
SE A' RETRNUE 

_...;,;,__-'-'__________________~IPOUR PÉNSloN 
~OLDB BRUTE sa A RETBNUE: 

PUUR PBNSIONi 
SOLDE BRUTS 

Dessinateurs ­ Comptables ­ Surveillants • 
Ouvriers d'art - Maitres de Phare. 

Cbef dessinateur principal. Chef Compta­
ble principal. Chef surveillant prin·cipal. 
Chef ouvrier d'art principal. Maitre de 
Phare principal: 

.•\,près 2 ans. '. , 704 137.400 214.893,60 166.500 260.406,­
Avant2ans .• ; • 659 '121.800 190.495,20 150.600 255.538,41) 

CbeC dessinateur. Chef comptable. Chef 
surveillant. , Citef ouvrier d'art~ Maitre 
,de ,Phare,: 
Apri>s2 ans,. ;... 603 113.400 177.357,60 138.000 215.832,-' 

'Avant 2 ans,' . • • 558 106.800 t67.035,20 123.100 200.348.40 
ri.ssinaie~r, ·pi'incipal. Comptable princi· 

pal: Surveillant' p~incipal. Ouvr.ier d'· 
'. art principal. Sous'Maltre de Phare prin. 

,cipal : ' 
J 

Après 36 moi. • .'. 503 99.900 156.243,60 117.500 183.457,20 
. Après 18.mois , . 469 95.400 149.205,60 109.800 111.727,20 
.' Ayant 18 mois . ' , 436 89.700 140.290,80 ' 102.300 159.997.20 

I)esainateur. ,Comptable. Surveillant. Ou· 
vrler d'art. Sous-Maitre de Pbare : 

, Après 36 moia. '.. 591 130.431,60 93.000 145.452,­
Après 18 moi5 . . 357 123.399,60 86.400 135.129,60 

, Avant 18 mois 335 116.830,80 81.300 127.153,20 
Dessinateur. Comptable. Surveillant. O.u.· 

vrier d'art. Sous·Maine de Phare : 
Stagiaires. ..• 335 111.669,60 78.900 123.399,60 

. 
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Géomètre. 

1948 1949 
A ~ -


GRADES, CLASsas, ECRBLONS SOLDE, SOUMISE:INI>lCBS SOLDE SOll1ll&B 1 
Â RBTBJUlS SOLDB BRUTE Â RETFNUE SoLDE BRUTE 

POU~ PE!'fSIDN POUIt PBNSION 

Géomètre en chef: 

Hors classe 
t r- classe. 
2' classe. 

· · 
· 

· · 
, 

Géomètre principal: 

in cHl~s5e . 
2' ëîasse . 
3" classe . 

· · 
. . . .. · 

· 

. · 
· 
· 

Géomètre: 

i fe classe 
2" classe . 
3' classe. · . 

· · 
· · 

· · 
Géomètre'adjoint : 

t fCl classe. 
2' classe .. 
3" classe. · 

· 
· 

· · · 

77t 
737 
704 

670 
637 
603 • 

S70 
536 
503 

469 
436 
413 

166.500 
159.300 

~ 148.500 

137.100 
127.200 
118.800 

112.500 
104.700 
99.900. 

92.400 
88.500 
84900 

.260,406.­
. 249.145,20 
232,254,­

214.424,40 
198.940,80 
185.803,20 

175.950,­
1&3.750,80 
156.243,60 

144.513,60 
138,414,­
132.783,00 

. 

303.572,40.194.100 
289,496.40185.100 
272.136,~174.000 

253.368,~162.000 
23(1.946.~151.500 
221.462,40' 

133.500· 208.794~- " 

141.600 

193.779,00. 123.900 
182.518,80116,700 

• 
109.800 .. 171.727,20 

, 
158.589,00101.400 
151,082.4096.000 

-

Conducteurs des Travaux Agricoles et "or••tler. 

1949 - 1948- -.. '-SOLDE sotiM.~"1SOLOS sOUMlaE: ­GRAD~S! CLA.SSBS, ECUELONS INDICES 
A IUtt'SNtlB A REntNllB , SOLDI! BRUTS 

POtlR PENSION 
• SOLDE BRUTE 

POliR, PE,,8~K .. 

.Conducteur en chef 

t fCI classe . · · .' · 150.900 236.007,60 15!1.100782 21\9.496,40 
142.200 22:Uoo,80 176.40(1759 275.889;&02' classe. .· · · 

737 (Il 136.500 213.486,­ 170.1003' classe ~ 266.036,40·· · 1 . . 

Cpnducteu r principal: 

t re classe. 128.400 200.817,60 251.022,­100.500704· 
234.600,­2' classe . 659 120·900 189.087.00 150.000· · . · 175,011,60 216.770;.40614 111.900 1'18.&003" classe . . .· 

Conducteu r : 

1re cJasse ~ 103.800558 162.343,20 126.300 197 .533,20· ·· · 
150.144,­96.000 115,500 180.642,­

Aide-conducteur: . 

tu classe. 

5142" classe. 

89.700 140.290,80 165.627,&0105.900469· 
83.400424 130.437,00 96.900 15t.551,60. 2' classe . .· 

391 75.900 ft8.707,OO 88.200 137.914,80 3" classe. 
1 1 .(1) Après réforme du &tatut actuel, et .:ré-atlon de la 3e elasso, daD5 le grade de conducteur en chef. 

http:216.770;.40
http:189.087.00
http:151,082.40
http:289,496.40
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Commissaires' de Police• 
. . 

11f48 - -
1949 -~ ~ 

- GRADES~ CLASSES, ECHELO}ll$ INDIenS SoLDE SOUM'-; .. SOLDE SOU'MI'" 

- SE À. RSTENu-e 1 SOL.DE BRUTE SB A R~TErluR S01..DE,JJRUTB 

POUR PENSION POUR PENSION 

CP!Dm,h;sa.ircs de. Police, 
1C~mmiss~lre principal:.,e classe . 472.953,60302,4001.117 262.500 410;550.­· 1 432.602,40276.600235.500 368,322,­1.0612' classe. · ·· 

,397.881,60 
'3e cla'sse avant 10 ans 

213,900 254.4001.005 (1) 334.539.603' classe après ~O an. 
373.014.­

Comm~ss~ire de 11"0 classe : 
3' échelon .' 

206.100 322.340,40 238.500916 

362.691,60 

2" échelon 
197.100 231.960.308.264.40916 

352.838;40 . 191.100 298.880,40 225.600893· 
342.516,­185.100 i 289,496,40 219.000871ter ~chel.on · 

Commissaire de 2* classe : 
3" éçhelon 204.900 320,463.60. 177.900 278.235,60826· · · 

309.672,­198.000166.500 1 260.4\16,­2" échelon 804· · 
297.942,­jel' échelon 	 ­ 159.600 . 190.500249.614,40782· 	 · 

CO,mm'issaire- de_3e das'se ; 
275.889,60146.400 176.4003~' échelon 	 .' 228.969,60737· · · 
266.505,611­141.000 220.524,­ 170.400.iz°échelon 715· 

162.900' 254.775,611­134.100 1209.732,401"' échelon 692·· 
247.737,60Cb:mrpiasâire de 4e classe 12.8.100 158.400692 200.348.40· '. 
214893,60 ..Comnlissaire stag'jaire 119.100 186.272.40 137.400614· 

129.600 202.694,40 .108.600 169.850,40Elève comm;ssàire 558· 	 · · i 

. .- ,(1) 	 C~~ lndu::e n ~tant attrlbué qu après réform.. du statut actuel, et créat!OD de cet échelon . 

Inspecteurs de Poilee 
,'. 

1948 1949 ."- -SoiPE SOUAII-Î SOLDB SOUM.-ÎINlllCES. GRA.~ÈS. CUSSES, E~BELON~ 1 .' 
SE JI.. -RETBNUE 1 SOLDE BRUTE SB A RETENUS' SOLOS BRUTE 

. ,: . POUR PENSION POUR PENSION 

.. 
 . 

Jnspecteu ra .: 
Inspecteur .principal : 

1" elass,", . 305.918,40162.000804 253.368., ­ 195.600· · · · 
753 . 286.212,­l" crasse. 	 '. 240.230,40 183.000'153.600· · 

268.851,60 . 3' çlasse . 704 146.100 228.500.40 171.900· • · · · Ins'peèteur de ·1~ classe: -
266.036,40142.5003" échelon 704 222.870,­ 170.100· · ·· .. 
253,368;­

1'" éé.belo.n ... 
136.8002< ~çhelQn · . · '. 670 213.955,20 162.000 

'641 241.636,­131.400 205.509,60 154.500·· · 
lnspecteur,de 2' classe: 

3< échelon 125.400612 196.125,60 147.000 229·908,- .· · 
120.600583 140.400 219.585,602' ~chelon 188618.40· · · 
115.500554 180.642,­1'" échelon 133.500 208.794.­· 

l".pecteut de 3' ·Classe : 
3' échelon .. 109.500 171.258,­ 126.000 197.064,­525·· ·· 

104.4002' échelon 503 163.281,60 120.000 187.680,­· 
IV échelon 100.500 157.182,­469 113.100 176·888,40· ·· · 

Inspecteùr dé 4' classe. 447 95.100 167.504.40:148.736,40 107.100· · 
413IDsp~cteur stagiaire . 92.400 144-513,60 101.400 158d$8\l,60· · -

http:167.504.40
http:188618.40
http:228.500.40
http:186.272.40
http:200.348.40
http:320,463.60
http:308.264.40
http:334.539.60
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e:nse1llnement du ••• De9i'6 .. 

INDICES 

Premiei bei/Té 
,Ift.pêètèü~s ~riituilrê. 

lilspêéteur prim:iii-ê; iiiulàire <lu certificat 
d'aptitude métropolitain à l'ImÎpeclioiîpri ­
maire et à la Direction des écoles nor­
males! 

. 1;' classe . 1.173 
i,034 

3' classe. 
2e classe. 

~96 
7844" classe. 
672 

6° classe. . .. 

5'" classe. 
558 

luspecteur primaire, titulaire du certificat 
d'aptitudè local à l'inspection des écoles 
primaires: 

! .139 
2' classe. 
1re class~ . , . 

1.012 
3" classe. . . ~. ~2 

750 
5e clàsse . 
4.1 classe. 

639 
5586e classe. • 

Instituteurs principaux et instituteurs 

Instituteur principàl : 

916 
2" Classe .. 
1re classe.' . 

83.8 
3" elasse . 759 
4· classe. 

• 1 
681 

S' classe. 603 
6' classe·. 525 

Instituteur: 

804 
1" classe ...- .. 
Hors è1asSe • 

733 
·2' ·'Classe 683 

classe • 634 
classe ./. . . 585 

5" Classe. 536 
6'. classe. 487 
St.;i.ire. . 413 

SOLDE SOU_ISE 

A. RETENUE 


POUR PDStOl'( 


242.400 
·200.100 
185.400 
165.000 
145.500 
123.600 

239.100 
206.700 
182.400 
161.700 
142.500 
123.600 

211.500 
189.900 
172.800 
155.400 
142.500 
126.900 

153.000 
137.100 
129.000 
119.400 
111.600 
102.900 
t93.900 
83.400 

~ 

-

SOJ,.DE 8RUTH 

379.113,60 
327.032,40 
28~.965,60 

258.060,00 
227·562,0 
193.310,40 

. 373.952,40 
323.278,80 
285.273.60 
252.898,80 
222.870,00 
193.310,40 

330,786.00 
297.003,60 
270.259,20 
243.045,60 
222.870,00 
198.471,60 

239.292,00 
214.424,40 
201.756.00 
186.741,60 
174.542,40 . 
160.935.60 
146.859,60 
130.437,60 

1949 

~OLDB S~OM.ISBr - ­
,A. RIITENOB ! St;)~DJ2: .BRUTE 

POUR: PENSION 

297.000 464.508,00 
··255.000 . . 398.820;00 

222.600 348.1~6;40 
195.00j) 304.!lSo,ilil 

. 168.000 262.752;/l0 
138.900 217.239,60 

290.100 453.716.40 
391.782,00 

2)6,000 
250.500 

337.824,00 
294.657,60188.400 
253.368.00162.000 

138.900 217.239!60 . 

242.100 318.644,40 
341:108,40218.100 

,3011.264,40197.100 
27Ml\2,ÔO 


157,500 

175.500 

246.330,00 
137.400 214.893,60 ' 

. i· . 

189.600 296;534,40 

169.500265.098,00 

158;400247,737,60 

146.100 228.500.40 

134.400· 
 210.201,60 
123.000 19l1.372.oil 

·111 .000'[173.604;00 
95.400 149.205,60 

1 

i948 . 

- J 

http:228.500.40
http:253.368.00
http:453.716.40
http:160.935.60
http:201.756.00
http:330,786.00
http:285.273.60
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-ÀaT. 2. - Le présent arrêté, qui prendra effet pour 
()()mpter du 1er JanV'ler 1948, sera enregistré; publié 
et eommumqué ·partout où besoin sera. . 

LOnié, le 18 décembre 1949. 
J. H. CtD1LE; 

ARRETE NP 984-49jP. du 18 décembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! LA WION D'HONNEUQ. 

CoMPAGNON De LA LIBI!RATION, 
CoMMIsS~E DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr/bUtlone
et les pouvoirs du CommISSaire deh ~épublique aU Togo; 

Vu le décIet du 3 janVier 1946 porlaBt· réorganIsation 
adminIStrative du Territoire du Togo et créaUoD d'asaembléœ 
rellrês<Ontatives: . 

Vu l'arrêté llP 288/P. du 1 juin 1945 fixant le statut général
des cadres locaux afrlcains du territoIre. du Togo et les texte. 
lirodifieatifs;. . . 

Vu les arrêtés nQ 289jP. à 304/P. du 7 juin 1945 fixant 
les ~tatuis· particuliers 

.te~ . modificatifs; 
des cadres 

. . 
locaux afrlcalns 

.. 
et les 

V;. l'arrêté 
duçadre des 

nu· 4!16fP. du 16 
agenls d'hygiène; 

juin 
. 

1947 portaut création 

Vu l'arrêté n" 417jP. du 16 juin 1941 fixant les tr.itemerd .. 
des a~n1s d'hygiène; 

Vu l'.rrêté no 4i14jP. du 7 luin 1947 portant créati9ll du ca. 
dre des agenis sanitalrt'S et les. textes modifll:atifs; ~ .. .. 

Vu- l'arrl!té n" 729jP. du 19 décembre 1945 fixant ·les 
traitemen1s des cadres locaux africainS et les textes modl, 
flCatifs; 

Vu l'arrêté· n\:) 5m B,M. du 8 septembre 1942 porlaBt 
réorganISation du corps des gardes ...rc!e du Togo; 

Vu l'arrêté n~ 859 B.M. du 12 décembre 194;7 fixant les 
traitements dfs gardes..œrcle; , 

Vu l'arrêté nQ 982.49/P. du 18 décembre 1949 fix.fut le 
DO\Iveau régime de solde; et d'indemnités des différtnlll 
cadres du Togo régis par arrêté; 

Vu l'avis ~ par P Assemblée ~.présè,ntatiV<l du :r<lgQ 
dans sa séance du 13 décembre 1949; . 

Vu le T.O. nu 0004/) du 9 novembre 1949 du m~ 
de la France d'outre.nrer;, . . .. 

ARRETE: 

ARTICLE . PREMIER. .:.- Les nouvelles soldes des 
cadres locaux autochtones ci-après et du corps des 
gardes-cercle du Togo, sont flxées comme suit, en àp­
phcationdes dispoSitions de l'arr.êlé no 982-49jP, du 
18 décembre 1949 suSVIsé. 

Agents Sanitaires 

1948 1949 .- -.-­ -
INDIC!!S SOLDE SOUMISE 

A JlETEfttJE 
SoLDE SOVllISB fGRADES! CLASSES, ECHELONS 

SOU,!! BROT!! . A. RETENtiE SoLDE BRUTB
" POUR PEN8tOf't· POUIt PENSION 

" 
~ent sanitaire principal de C. E. : 

!je échelon 176.419,20. 530 124.500 194.71&,­112.800· -· · 500 166.096i80 193.926,40106.200 117:6004' échelon . · · 
156.243,00470 UOo4OO 172.665,60·3e ·'éclieinn 99.900· · · · 
146.390,40 103.5002e «heinn .. . 93.600 161.&74,- :· · · · · · 440 
137.944,80 97.500 1520490,­1or. échelon 88.200· · · 415· · · · 

Age!!t sanitaire principal: 

1re classe 129.499,20 91.800390 82.800 143.575,.20· ··· · · 84.600· 360 76.500 119.646,00 132..314;402· classe ·· · 
124.007,20 ,,3e classe 340 72.300 . t13.077i,20 7~.800• · · · , 

Agent sanitaire ordinalre : 

1re classe . . , 75.300 ., 
320 106.508,4068.100 111.769,20 !· · · ·· ,300 99.939,602e classe . 70.500 110.262,-.63.900·· · · · · · · 290 61.&00 96.653,20 1.06.508,403e «Sasse 68.100.. · · · · · · · · 

. 
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Commis d'Administration...,. Assistants de Police - Commis, 
.. lVIêcanlclens et.lVlonteurs électrlcien.s des Transmissions - Aldes-lWIê.têprolo9Is~es .. 

Agents des Douanes ' 

1948 1949 
- î A -

GRADES, Cl.ASSES, ECUllLONS INDICES SOLDE SOUIlISB 
Jo. RE'TENIIIt . SOLDE BRUTE 

SOLDE SOIlIlISB i 
... IlBTE1'IIUH SOLDE BRUTE 

POUR PEf!I$JOI'(POUR PENSIOI'( 

Principal de classe leXceptionn.elle : 
5" écbekln , 194.718•...:..176.419,20 124.500112.000· · · · · 530 
4' échell".ln 515 171.258,­ 120..000 187.680,­W9.500· ·· 3e échelon , · 500 10,6.200 166.U96,SO 1813.926,4Q111.600· 2. échelon . · · 485 178.296,­161.404,80 114.000100.200 
1et. échel<Dn 172.66!),6O. '.470 156.243,60 110.40099.900· · · 

Principal: 
l rfclasse 470 156.243,6.0 IW.40099.900 172.665,60·· · 2- classe 161.874,~440 103.50093.600 146.390,4<J·· ·· 3· c1ass,e '96.30041.0 150.613,2087.300 136.537,20·· 

Ordinaire : 
1re classe . · 

. 

385 81.900 141:69&,4090.60.012lM91,60· · · 2' classe 360 76.5O!J 84.600 132.314;40119.646,-:­· ·· · · · 
Adjoint: 

Ir.. classe 71,100 78.900335 111.2.00,4.0 123•.399,6.0 
2< classe 114;.015,60 · · · 

310 66.000 Hl3.224,­ 72.900·· · 60.6.o!J· · 285 94.778,40 66.900 104.~1,603e classe ..·· · · 55.200 95.716,8086.332,8.0 61.2004' classe .' . ' . 26.0· 78.356,40· · 235 5.0.100 55.200 00.332,805e classe · 
210 44.700 69.91.QjOO 49.500 77.41.&;­fie classe · 47.1.()(J66.626,40~.o 42.600 73.664,4.0Adjoint stagiaire ·· · · · 

Moniteurs d'Enseignement 
_....--­

1948 .1949 
- - , -

GRADES, ·CLASSES) ECHgLO~S INnICE. SOLDE SOllIlIS; ~ 
A RETEI'(VE i SOLDE sRUTE. 

SOLDE SOUMISE 1 ' 
la. RETENUH SOLDE BRUTE 

POUR PBNSJON : POUIl PENSION . 

1 
./MolÙtetir principal: 

11)' classe . . 156.243,60 172.665,6099.900 l1UAOO· · · · 470· 440 161.874,­2e classe 93.600 146.390,40 W3.500. " ·· · · · 
410 150.613,203- classe .. 87.300 136.537,20 96.300· · 

MolÙteur ordinaire : 
lte classe " 81.900385 128.091,60 " 90.600 141.698;4.0·· · · 360 76.500 119.646,­ 132.3f4,492< classe . 84.600· · · 

MolÙteur, adjoint: 
1re 7S,900111.200,40 123.399,60classe . 71,100· · · · 335 

· 310'le classe· '66.000 103.224,­ 72.900 114.015,6.0.·· 285 W4.631,Q.o3' classe • 60.600 94.778'~40 66.900· · · 4e classe . · · 260 55.200 61.200 95.11"6,8086.332,80·· · 50 çlàsse . 78.356,40 55.200235 50.100 86.332,00· · · · 44.700 .fie Classe·. 49.500 77.418,­69.91.o.so· · · · 2W 
Elève monitetir · 200 42.600 73.664,4066.626,40 " 47.100·· · 

"-; ";;( '. ~. ". . " . 
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Travaux Publli::s 

1948 1949 


Maltré 'Ouvrier, aide-géomètre, chef cal­
queur oU chef de brigade principaux: 

'1"" classe . 470 99.900 156.243,60 110.400 172.065,60·· · · , 440 93.600 146.390,40 103.500 161.874,­2e classe " · ·· · · 410 87.300 136.537,20 96.300 1.50.613,20, 3e classe · · · · ·· 
Maitre ouvrier, 'aide.goomètre, chef cal· 
queur ou ch'ef iie brigade: 

, , 1 <!> classe . . . 385 81.900 128.091,60 90.600 141;698,40 
2e élasse . 360 76.50()i 119.646,- 84.600 132.314,40 

Ouvrier, aide-géomèt~ adjoint,calqucur OU 
chef, d'équipe: 

'1'" 'classe · . 335 71100 111.200,40 78.900 123,:399,60 ,· · · · · · · 310 66.000 103.224,- 72.900 114.015,60'2< classe · ·· · · ' 285 . 60.600 94.778,40 • 66.9003. classe 104.631,60· ·· 260 55.200 ~ 86.332,80:4e cIàssë · · · · 
5" classe 235 50.100 78.356,40· · · , . {je clàsse 210 .44.700 69.910.80· · · ·· 

Stagiaire . . .. 200 42.600 66.626,40·· 
- ,.. -. 

Moniteurs d'Agriculture 

INDIenGRAD-BS, CLAssBs. ECHELONS 

. , , 

.Mortiteur prineipal : 
, 470II\> classe , ·· · · · · 4402e tlllSSe · · · ·· 4103e tlasse · ·· · · 

385'MQ)Ùteur ordinaire hors classe ·· 
3601"'· Cilasse . . - · · · · · · 3352e tlasse ..· · · 
3e 310classe · · · · 

4e classe · 285, · • · · 
Moniteur adjoint : · 


'1(0 classe 
" · · 260 

2< tlasse · · · .. · 235· ·· · - · · 3e classe .. · 210· 
Elève roomteur 200·· · · · · 
4. .. .. -"-- .. "-- .~--- ,~." -

. 
1948 . ­-

SOt.DE SOUMISE 

SOLDE" BRUTE 

61.200 95.71l'l,S{) 
55.200 86;332,80 
49.500 77.418,­

47.100 7.3.664,40 
, 

- 1949 . -
SOLD. SOUMISE 

.A RETENUB SOLDE BRU"",, 
POUR PENSION 

11tl.4OQ 172M5,60 
103.500. 161·874,­

96.300 150.613,20 

90.600 141.698,40 

811.600 13,2.314.40 
781.900 ' 123.399,60 
72.900 114.015,60 
66.900 104.631,00 

61.200 95.716,80 
' 86.332,80 55.200 
n.41B1~ _49.500 

47.100 '73.664;40 , 

A RIlTZlnfE 
pou", PEN~WN 

99.900 
93.600 
8'1.300 

81.900 

76.500 
71.100 
66,000 . 
60.600 

55.200 
50.100 
44.700 

42.600 

-' 
156.243,60' 
146.390,40 
136.537,20 

128,091,60 


119.646,00 

111.2OO,4U 

103.224,00 

94.77il140 


86.332,80 

78.356,40 


. 69.910,00 


66.626,40 


.' 
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Infirmiers Vétérinaires 

1949 
A-"SOLOl:SOUM.:!48, INDICBSGRADES, CLAssas, BCIIIlLONS SOLDE S01lH'Slii· 

: .... IŒTENVE SOLDE BRUTE ARETM1JE SOL DE BRUTBi POOR PENSION POUR PEfolSION 

,Infirmier en chef (le 1re 'classe . 470 99.900 1.56.243,60 . nO.400 172.665,60·· 
440 '146.390,402e' classe 93.600 1œ.500 ,1 161'.814,-'- "· 

' 410 136.537,203e classe 87.300 96.300 1 150.613,2() 

385 128.091,60Infirmier principal de 1re classe 81.900 !lD.600 14J.698,40 1· ,76.500 119.646,002< classe 360 84.600 1 132.314,40 
71.100335 111.200,40Je classe, 18.900 123.399,fiO· •. '. · · · · 

310 66,000 1-03.224,00Infirmier ordinaire de 1'" c:lasse , 72.900 114,015,60 , 
285 ' 60.600 94.778,40 ].04.631,6066.9002' clàsse .·· · 
260 61.200 .55.200 86.332,803' classe 95.716,80· · 
235 78.356,404< dasse 50.100 55.200 8>6.332,~·· 
2Hl 44.7UO 69.,9t.o,80, 5<' classe 49.500 77.418,­· 

66.626;40StagIaire et 6e classe 200 42.600 47.100 73.664,40· · . 
, . 

. 

. , 

Infirmiers ~tlnflrmlères ~ A,gents d'Hygiène. 

. 

_ '. 1~48 .• , 1~49 ' . 
INDI'CESGRA.DES, CLAsses, ECHELONS SOLOI:i: SOUMIsa 1 i SOLDE SOUMISE 

A RETEl'tVE SOLDE BRUTE i A RETENOEr
1 SOL DB 8RVTE 

POVR PENSION i , POUR PI!NSIQN1 

1 

InfIrmier et agent d'hygieneen éh~f ,: , ,r " 1 
'470 156.243,601r. classe .99,900 110.400 1 172.665,60"· ·· · · 
440 161.874,- '2< classe 93.600 . 146.390,40 100.500· · · · · · • 
4103e classe &7.300 136.537,20 9(i.300 150,613,20· · , .Infirmier et agent d'hygiène ppal. : 

1re 'classe 12&,(191,6081.900 90.600 141.698,410 :· · · · 385 
2è <:lasse 360 76.500 119.646,.00 84.600 132.314,40·· · 
3e classe " 335 ' '71.100 111.200,40 78.900 123.399,60 ' ;· , ·· 

, 

Inftnnier et agent d'hygiène ordinaire: 

, 1 te classe . , 3U1 66.000 1.03.224,00 72.900 114,015,60 
,· · · · 

2< classe ~ . ·.. · 285 94.7'JI8,4060.600 66.900 Hl4.63t,60· 3e classe 
! 

· · 260 55.WO 86.332,80 61.200 95.716,810· 
4e classe · · 235 50.100 55.20078.356,40 8>6.332,00· · · · · 21D,5e classe 44.700 69.9t.O,SO 49.500 l 

l 77·.418i- ;· ·· · · · Stagiaire et6e classe 200 ,42.600 1 66.626,40 47.100 1 73,664,40 1· · · ·· · · 
~ i1 

, 
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Chemins de Fer et Wharf 

·INDlcESGRADES. CLASSES, EcHELONS 

Chef de station, chd mécanicien, chef écri­
vain, maître ouvrier, t:hef de brigade,agenfs 

techniques principaux: 


, . 1re classe · · 470· · 
 · 440·2- classe · · 4103e clàsse · 
Chef de station, chef mécanicien, chef écri­
vain, maître ouvrier, t:hef de 'brigade, agent 

technique: 


Ir:e classe . 385· '.· · · · 3602., classe .. · · · ·· 
Sous-chef de station, mécanicien principal, 

écrivain principal, ouvrier principal, ch~ 

d'équipe principal,· facteur principal, cire\' 

de train principal,' receveur prinCipal, poin­ . 
teur principal, agent technique. adjoint: 

1re clàsse . . .. · · 335· · · · 
· · · 310 

Facteur, mécanicien,écrivain, ouvrier, chef 

d'équipe, chef (ie train, receveur, pointeur: 


1re classe 


Stagtaire 8< 2e classe , .. 

285· · · · 2602< classe , ,· · 
:le classe , ... · 235· 4e classe · · 210· · Stagiaire ' . . . · 200 

· 

1948- ... 
SOLDE SOUIlIlis ---::­

A ItItTMt1E 
 SOLIlE BRUTE 
POUR pENSION 

156.243,6099.900 
146.390,4093.600 
136.537,21>87.300 

, 

81.900 128.001,60 
76,5{)(J 119.646,00 

.. 

71.100 111.200,40 
66.000 100.224,00 

60.600 94.7716,40 
55.200 . 86.332,80 
50.100 78.356,40 
44.100 69.91t1,90 
42.600 66.626,40 

19~9 

.SOLDE" SOUMISE 

A RETBHUE SOLDE BRUTE 
POUR PENSION 

110.400 172.665,60 
loo.50/J 161.874,­

96.300 150.613,20 

90.600 '141.698',40 
&4.600 . 13~.3H.40 

.. 

78.900 123.399,60 
~ 72.900 114.015,60 

66.900 W4.631,60 
6t.200 ··95.716,80 
55,200 86.332,80 
49,5{)(J 71,418,­
47.100 73.664,40 

P'acte..rs des Transmissions 

-
-

1948 1949 .. - ~~--
(NDICRS SoLDE 50'01115. :GRADES, CLASSBS, ECHELONS SOLOS SOD.IBE 

A RBTEIHI1:!: • SOLDE BRUTS A R~I!:Ntll!: SOLDE DEliTE 
POUR P3NSION : PGUR PENSlON 

300 99.939,60 110.262,00Principal de 1re classe \ 63.900 70.500 

· · · 285 94.771S,4Q 104.631,6060.600 66.9002e classe , . · · · · · 270 63,600 99.470,4057.300 
1 

'00.61'7,2103' classe . . , 

91.963,20Ordinaire de 1 ce l:lasse · 250 5S.SOO53.100 ro..048,4Œ· , 235 78\356,4000.100 55.200 86.332,802' classe · · · · · · ·· · 
215Adjoint de '1'" classe , 45.600 71.318;40 50.400 , 78.825,60 · · 

2< classe ,· · · · · · · 200 66.626,40 47.10042.600 73.664,40· · 185 39.300 61.465,20 '43.5003e classe , , , 68.004,00· · ·· ·· 
4< classe 36,300 56.77'3,20 39.900 62.403,60· · · · · '170 

, 5< classe , , .. 155 33.000 56.77'3,205!.612,00 36.300· · · 
/je classe , , · 140 29.700 , 46.450,SO 33.000 51.612,00· · · · 

Adjoint stagiaire 130 27.600 43.166,40 47,858,4030.600· · · · / 

., 

1. 
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Gardes Forestier. 

1948 1949 
, . "1 

SOLDE BOUIIÎsEGRADES. CLASSES, EcHELONS INDICES SOLOS SOUlilSB 1 

À RE'rl!.NUE- SOLDE B:RUTEA RETENUE SOLDE BRUTE 
POUR paN BION :POUR PEN.ION 

, ,j'.~ 

99.939,60 70.500 11-0.262,­63.900Adjudant cl!et .. 3qO" · 
· 265 56,400 88.200,60 62.400Adjudant . 97.593,60·· 7&356,40 55.200 8'6.332,80Brigadier cl!ef 235 50.100·· 

' , 210 44.700 49.500 ,Brigadier de 1r< cl.asse 69.910,00 77.418,­· · 2< classe . 185 39.300 61.465,20 43.500 , 68.034,­· 
31.500 ' 58.650,­Garde de 1te classe . · 160 33.900 -53.019,60· 

140, 'Garde de 2< classe 29.100 46.450,80 33.000 51.612,­· · ·· · · 
27.600 43.166,40 30.600 47.858,40Garde stagiaire •· · · 130 

1 

Matelots du Wharf -

,1948 1949 

SOL.... SOUII,s"I" ,- : 
i 

SoL"a SOU"I,E! •l!'lDICES. GRADES, CLASSES, ECHELONS 
A. RBTRNtlE SOLDE BRU'l'E i A Rf:tTElttlE : SOLDE 8RUTE 

POUR PBN SION! ' i POUR PENSION ;
~ -

64.500 100.878,:­215 91.494,­Premier Maitre 5&.500· ,58.800 , 91.963,20 Maître . 250 83.048,4053.100 .· 
52800 82579,20· · 225'' 75.072,-Seeond maître ... . 4&000 
47.100 13.664,40Quartier maître, . . 66.626,4042.600, 200· · · 42.300 1i6.157,20 ,, HliO 60.057,60Matelot de 1'< classe 38.400· · ,37.500160\ 2e c1asse . 33.900 53.019,60 SS.650.­

" · · 
, 
, 

, · · • -51.61~_140 33.000 i3- ,classe . 46.450,8029.700 , 125 ' 29.400 _ • 45.981i60 41.,758,80-te dasse 26.700· · · 42.228,­Matelot stagiaire ' . 38.874,40 27.000 .•' · 115 24.600· 

Agents d'hygiène (enclen cadre appelé à dlsparaltre par yole d'extinction) 

'­
. 

- 1948 1949 
h ~ . 

GRADES. CLASSES, EcHELONS INDICES SOLDtt SOU_ISe. i 'SOLDE SOU"'S.I 
A RET2l'tUR SOLDE BRUTB Â aETENUE. _ . : $OLDE BRUTE 

POUR PENSION pova PENSION : 

Br.igadi~ chef d'bygièn<e: 
1re 'classe . . • 5&.500 1 91.494,­, 21:' 64.500 100.878,­· · 2< classe 83.048,40250 53.100 58.800 91.,963,20 ,. · · · ·· 

Brigadier d'!iygiène: 
1re classe . . " 75.072,­4&000 52.800 82.579,20·· · · 225· 2< elasse 42.600200 66.626,40 47.100 73.664,40·· · · ,Garde d'hygiène: 
1re classe . . ' . 60.057,60 42.300ISO 38.400 '66.1:'7,20· · 2< classe . 160 33.900 53.019,60 37.500 58.650,­· · 3< classe . , 46,450,00140 29.700 33.000 51.612,- ,· 
4- classe . 41.758,8026.70012L 29.400 45.981,60 ,·· Garde stagiaire 38,874,4024.600 27.000 42.22*,,- ,115· · 1 



--

--
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. , . OardeaFrontlèrss~, 

, ' 

1948 1949, - :" 
" ... 

GRA'DES, CLASSES. ECHBLONS INDices SOI.DB SO~MlSE ! SOLDE SQVlIIISE[ 
"- RETeNUE ;J SOLDE BRUTE A RETErUJE : SOLDE BRUTE 

POtJR pEl'(sIOM 1 POliR p~NSrOl'( 1 

1 
Sergent , , · 275 58.500 91.494,­ 64.500 1 100.878,-
Ciporal , , 250 53.100 83,048,40 ' 58.800 91.963,20 
G~rde de 1" classe · , , '225 48.000 75.072,­ 52.800 82.579,20 

2< classe , 
" 200 42.600 66.626,40 47,100 73,664,40 

3" classe , , . . 180 38'.400 60.057,60 42.300 66.157,'211 
<te classe . · · · , 160 33.900 53.019,60 37.500 , 58.650,--: 
51> classe 140 ' 29.700 46.450,80 33.000 51.612,­
(jé claSse · · . 125 26.700 41.758',80 29.400 45.981,60 

Garde stagtaire 115 24.600 38.874,40 27.000 42.228,"­ " . 
, 

-

Agents de Police 
...._. 

1948 1949- . . ­--INDIces SOLDE ,SOUMiSE SOLDE SOUMIS1I:: iGRADES, CLASSES. ECHBLONS 
A Rtrr.eNUE A RETENUESOLDE BRUTE 'SOLD~, BROTE 

POUR PENSION POliR PENSION -

275 91.494,­ 100.878,­5&500 64.500Adjudant chef '. ' . , 

' 250 83.048,4053.100 58.800 91.963,20Adjudant · '. , 

225 75.072,­48.000 82.579,20Brigadier chef , 52,800• · 
200 42.60lt 66.626,40; ~rigadier" . , , 47.100 73.664,40· 

· 180 38.400 60,057,60 42.300'Agent de 1" classe 66.157,20·· 
,53})19,60160 ' 58.650,­33.900 37,5002<" classe · · 140 29.700 46.450,80 51,612,­3" tlasse , 33.000· · ' 41.758,80 "29.400. 4< ~lasse • 'L:l 26.700 45.981,6&· · , 

38.874,40'24.600 27.000 42.228,­S~giaire " • 115·· 
• , 

. 

Plantons . 
~--

- 1948 1949. . .-
SOLDE SOV!ilJ$E!INDICESGRADES. CLASSES, ECHELONS SaLbE SOUMISB 1 

"- RETENtIE i SOLDE BRUTE A !tETE.NUB ,SOLDB BRUTB 
POUR PENsrON POliR PENSION : 

.Planton principal: 
, 1re classe . . , , , . 75.072,00225 48.000 82.519,2852.800· 

68.034,00· 2052e é1asse . , , 43.500 48.300 75.541,20· 
Planton: 
1re classe . . . ,61.465,2039.300 43,500 68.034,00· · 185 
2<' classe . , 165 35.100 54.896,40 38.700 60.526,80· · · 49.735,2lt3e classe . , · 150 31.800 35.400 55.365,60· 
4e classe . . , 135 28.800 45.043,20 31.800 49.735,20· · · .,5e classe . . . 120 39.88225.500 28.200 44.1-04,80.' · · 6< classe . , . 110 23.400 36.597,60 25.800 40.351,20· · · \ . 

' ,"! Stagiaire .. 100 33.313,2021.300 23.400 36.597,60· . 
" 

• · :\ 
--' ' 

, 
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Gerde. de C.ercle . . 

1948 j949 ,.... . 
GRADES, CLASSES, EèHBLONS INDICES 

275.Ndjudant chef . . · 
· 250Adjudant . · 

. Brigadier chef de 1'e classe · 225· 
· · 200 

Brigadier de 1re classe ; 

Brigadier chef de 2e classe 
180 

Brigadier de 2e classe 160. · Garde de 1re classe · 140· · 
Garde de 2' classe . , .. 

, · 125 
Garde stagiaire . · 115· 
AIn. 2. - Le présent arrêté, qtIl prendra effet 

pour compter du 1'" janvier 1948, sera enregistré, 
publié et communiqué. partout ob besOin sera. . 

. U>mé, le 18 décembre 1949. 
_-...,.___,..,J"'.-=.H. CÊDlLE. 

ARREtE No 9S5-49/P. da 18 décembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlIm DE LA Lto!OH o'HONNEtIIl, 

CoMPAONON DE LA LtBmnON, 
COM./lllSSAIRE Dli LA RtPUBLIQUE AU· T oop. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aflrlbu!:lom 
et les pouvçlrs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 11146 portant téorgamsallon
adgJinlStrative dU l<lrrll.oire dU Togo et créatioa d'.aeaemb16ee 
representatl_. 

Vu l'arrêté. ~ 267/P. du 2S mlIl 1940 fixant le Statut 
du cadre local supérieur de l'Enseignem<mt au T~, et 1... 
textes modificatilii subséquettts;. . 

".Vu l'arrêté no 982-4,9/P du 18 décembre 1949 fixant Ie 
nOUVéau régulie de solde et d'indemnités du personnel des 
cadres localll< dU Togo, régiS par arrêté; ..' 

Vu l'arrêté n'" 983.49/P. dU 18 déœmbre 1949 fixant les 
nouvell.. soldes des cadres locaux supérieurs; . 

Vu l'aVIs. ~ par l'AsaembMe R!eil16silildatl.. liA 1t0ll(l
ÙIIIII sa _ce du 13 dEce!Dbre 19401· ". . 

Vu le télégramme OfficIel "" ()(JM9 du·9 II()11embte. 1949 
du MinlslTe de la France d'outre.mer; 

ARRETE: 
A1nICI.E PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté no 

267jP du 28 mal 1945 SUSVisé est abrogé et remplacé 
par les dispositions SUivantes: . . , 

'Aft/Cte 6 fUJaveao.. - Les instituteurs principaux 
sont recrutés par conoours parml les instituteurs ap­
partenant à la 4" classe au moins et ayant, en outre, 
accomplI deux ans de services effectifs outre-mer 
dans le cadre des Instituteurs avant le 1er janvier de 
l'année du concours. 

1" - Les Instituteurs du degré contplémentalre se­
ront rangés dans la catégone des. mstitutwrs princi­
paux ou réversés dans la catégode instituteurs. 

Sont reclassés de droit dans le cadre des 'nstitu~rs 
pJ:llnClpaux !& )nifulUteurs au dilgré compl,émentaJFe 

SOLDÉ SOUMISB 
A RETENUE-

f'OVIl PP.JO,., 

58;500 
53.100 
48.000 
42.600 
38.400 
33.900 
29.'100 

, 26.700 
24.600 

SOl,;DB BRU'I'E 

91.494,00 
83.048,40 
75.072,00 
66.626,40 
60.057,60 
53.019,60. 
46.450,80' 
41.758,80 
38.874,40 

S'OLD..Il SOUMISE­
A. RETENUE­

POUR· PENSION 


64.500 
58.000 
52.SOO 
47.100 
42.300 
37.500 
33.000 
29.400 1 

27.000 42.228,00 .. 

SO~DI! BRUTE 

100.87&,00 
91.963,20 
82:579,20 
73.664,40 
66.157,20 ; 

58.650,00 
51.612,­
45.981,60 

. 

justi'l'iant de dix ans de service en quatité de chefs de 
secteurs scolaires, d'adjoints à un chef de servi~e de 
l'enseignement primaire, de chefs d'établissement d'en­
selgnement primalfe supéI'leur ou -du second degré 
de professeurs d'écoles normales OU de ooIlèges moder­
nes, de dIrecteurS d'écoleS annexes ou d'écoles à six. 
classes au moins. 

1i - Les .nstiMeurs du dégré com:plémentaire qui 
ne rempllssent pas au 1er janvier 1949, les conditions 
énoncées au paragraphe précédent et qui ne possèdent 
pas le baccalauréat ou le brevet supérieur ne pourront 
entrer, sans examen, dans le cadre des institùteurs prin­
CIpaux. Cet examen fera l'objet d'un arr,êté spécial. 

Les jnstituteurs du degré complémentatre pourvu 
de brevet supéneur, du baccalauréat, et ne remplisSant 
pas les conditions énoncées pOurront êtrè classés dans 
le cadre des mstituteurs prinClpaux, lorsque ces œil­
diti,ons de selVÎce seront rempiles. Ils pourront deman­
der à subir l'examen d'admission dans le cadre 
des lnstituteurs prinCIpaux. 

ART. 2. - R~gles appl1cables aux changements de 
catégorie. . .' ',' 

1. Ancienneté de catégnrie. 

L'anCIenneté de catégorie d'un fonctionnaue est éga­
Ie à l'ancienneté dans la classe ou il se trouve, aug<­
mentée du llOmbTe d'annéEs <fUl auraiEnt été nécessai­
req pour 1ranchlr les t'lasses lnférieures li l'ancienneté. 

Toutefois, lorsqu'il s'ag11f d'un instituteur ayant fait 
l'objet d'une promotion à la hors classe, qm a lieQ 
exclusivement aux choix, il sera tenu compile, dans le 
calCUl CI-dessus du temps passé effectivement à la 1'" 

. classe pour Chaque cas particulier. 

2> Changement de .catégor,!e. 

.. Lorsqu'nn fonctionnairechang.e de catégorie, .l'an­

Clenneté de la Muvelle catégorie est égaie à l'anden­

neté de la catégnne. d'oh ,il sort multipliée par .le 

rapport de l'~ntiice de solde de base de cette -gemière 

catégorie à l'indice de solde de base de la nouvelle 

catégone. L'indice "de solde 'de base d'une càtégor>el 

est 'l'Jndjoe normal'de !a (je classe. ' , 
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Le 'foncf:lonnaire qUi change de catégorje est rangé 
dans la nouvelle catégorie, Gans la classe et à la place 
jjUe déternnne son ancienneté de catégotle calculée 

~ oomme li i!St indiqué au paragraphe précédent. 
En ce qUI concerne les instituteurs du degré complé­

mentaire rfl;'lassés insti~uteurs pr,indpaux, les seMees 
oomme lnstituteurs ordinaires seront calculés comme 
II est dit CI-de'ssUS. i 

Les seMées oomme instituteurs du degrê complé­
mentaire seront comptés en totalité. . 

ART. 3. ~ Les tableaux de solde fatsant l'objet de 
l'arrête. no 425/P du 28 mat î 946 sont abrogés et 
remplacés par tes taMeaux nouveaux, f!lxa.nt les. nou­
velles hiérarchies et les nouveHes. soldes, annexés à 
l'atrêté n~ 983-49/P du 18 décembre 1949 concernanf 

.1eIl nouveaux tfall:emeiits des cadres, locaux superieurs. 

ART. 4. - Le présenf ar~êté qUlp~end.ra effet pour 
compter du l'r janVier 1948, sera enregistré, publIé 
et communiquê parfout oU besoin sera. 

Lomé, Le 	 18 décembre 1949. 
_____::.-J._H_. CÉb!LI::. 

ARRETE 	No 986-49jP. du 18 dtkemore 1949. 

LE OOl.J\fERNEUR DES COLONIES, 


CttEVAUBR Dlt LA LêoION O'HONNWR. 
eoMPAONOfl DE LA Lmi!RATION, 


CoMMISSAIRE DE LA Rl!:puBLlQuÉ AU TOGO, 

VU le décret du !!3 mars 1921 déterminant les altrlbutiollS 

et les pouvoirs du Cornllllssaire de la République au Togo l 
. Vu le décret du 3 janvier IM6 portant réorgawsatim 

ilUbnilus!rative du IierritOire du Togo et c:réatioD d'_b1ées 
I1IPrésenlalives: 

In.tltutau,.. ­

Vu i'arrêté II!:I 288/P, du 7 juin 1945 fixant le statut géné. 
ral des cadres locaux .frkains du Territ<>1re du Togo et les 
rextes I1]iodificatifs: 

Vu l'arrèté !la 298/P. du 7juin 1945 fixant les statuts du 
cadre local serondaire de l'enseignement du Togo et I<s 
rextes It1()dificatifs; 

Vu l'arrêté itI1 982.49/P. du 18 décembre 1949 fixant le 
nouveau régime de sold"" 'et d'indemnités des différent>; 
cadres du Togo régiS par arrêté: 

Vu l'avis emis par l'Assemblée Représentative du Togo
dans sa séance du 13 décembre 1949; . . 

Vu le télégramme offlciel nti 00049 du ,9 novembre 1949 du 
ministre de 1.'\ France d'outre.merj . 

ARRETE: 
AI!TICLE PREMlEl!. - Le cadre local secondaire 

des lnstituteurs et institutrIces du Togo, est dit cadre 
lQcal supérieur. / 

AnT. 2. - La hlerarchie de ce nouveau càdre Io'car 
. supéTleur est modifiée conformément au tableau de 

càncordante annexé au présent arrêté. 

ART. 3. - A titre transitoire, en attendant la modi­
i'lcation des statuts en fonctIon de la nOUvelle hiérar­
chIe, et en tant qUe de besoin, il continuera à être fajt , 
applicalion .RUle, Instttuteurs .et lnstrtutrices, au point 
tle vUe dIScipline, avanceml!rit, classement 'des càtégo­
n'ès de passage et régime de retraites, 'des àisposjfIbns 
statutatres auxquelles ils étalent préCédemment soumis. 

ART. 4.- Les nouvelies sordes des instituteurs et 
Institutrices sont 'IIlxées comme suit, confonnément au 
classement indiciaire annexé à l'arrêté no 983-49/P du 
18 décembre 1949 SUSVIsé. . 

In.tltutrlces 

1948 1949 . - .. ­
INDICSSGlfADES. CLASSES, ECHELONs SO..... SOU.'U l ' , SOLDB SOUIII'.1 . 

Â. RETSl'IU. SOLl)1t BRUTE.A. RBTBNlIB SOLDE 8RUTB 
~ POUR PEIIISIOH - POUR PEPfSro" 

11lstituteur printipal : 

1re classe . . , 
 185.803,20 1. '131:100 205.040,40 .. ,55S lt3.sOO· · ·· 126.600 . 198.002,40 .178.765,:KÎ .· 538 tl4.3002e classe · 	 ·· · 172.196,411 121.800 190.495,20· · 518 tlO.l00: .·3' classe .· · . 	· 

Instituteur ordinaire .: 

1re classe . . 
 . 164.689,20 1S2.049lj() ,lt6AOO495 105.300· ; 	 · · " 111.600 174.542,40475 158.120,40101.1002< classe :. · . · 	 · 

Instituteur adjoint: 

Hors classe · .. 
 101.100 158.120,40 111.600 174.542,40· 475· · · · 

1 '1 re 94,500 163.750,80 .445 147.798,00 104.700classe 	 . ·• 	 · · 
423 .90.0002< classe 140.760,- . 99.300 155.305,20· · . · · 4013e classe . 85.200 133.252,80 94.200 147.328,80. · 	 ·· · 4e classe 379 80.700 126,214,80 89.100 139.352,40·· ' 75.9I.l0 118.707,60

, 
5< classe '. . , · 357 84.000 131.376,00 , 

123.399,60 	. , '6< classe 	et sb.giaiœ 71.100 111.200,40 78.900335 . 
1 	 · · · · · · 
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INSTITUTEURS ET INSTITUT'UCE8 

Tableau de concordance 

,. 
ANCIENNE HIÉRARCHIE l' NOUVELLE HIÉRARCHIE 

illstituteurs prinCipaux (le classe exception­
,.elle: 

se échelon 
4- échelon 

" 3e écheoon 

Institùteurs principaux 
1re classe 

: 2e classe 
Je classe 

Instituteurs IOl'dinaires : 
2e échelon ...• 1,- dasse 

1'" échelon . . . . 
 2e classe 

Instituteurs principaux: 
 Instituteurs ,adjoints: 
1re classe . . . . . . . .. .. . . . Hors dasse 

2- classe . . . . . . . . 
 1" classe 

3e classe . . . .' • 


.. # • « • . . . . 2e classe 

Instituteurs ordinaires: 

1re classe . . . • 
 ?e classe 

~e' classe . . . . . 
 4e classe 

'.Instituteurs adjoints : 
'.1 re clas,se • . . • • . .•/ . . . . 5e classe 

. 2e classe et stagiaires . • 

r 

AIlT, 2. - Le présent arrêté, qui prendra effet 
,,our cOInpter du 1er janVler 1948, sera enregistré, pu­
')liIé et communiqué partout où' ~n sera. 

Lomé, le 18 décembre 1949. 
J. H. CtmLl!. 

'4RRETE Ne 989-4>9/P. da 18 déceml1l'Q 1949. 

l!:: GOUVERNEUR DES _CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA J..truON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE ULlBmATlON, 


CoMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU Tooo, 

VU le décret du 23 mars 1921 'dékrm!rumt les afulbubons
ît les pouvoiB du CommISSaire de fa République au TOlU; 

'Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réOrg_tJOn 
Ldmlnlstrative du territoire du Togo et creatlau d'assemblées 
jCp.l'6;entatives ; " 

,Vu l'arrêté nO 288/P. du 7 juin 1945 fixant le st.tut 
~énéral des cadr.. locaux afric.ms du Tôg\:> et les textes 
~Ul l'ont modifié; , 

, Vu les arrêtés du 7 juin 1945 fixant les statuts parlicu­
;iel'$ d.. cadres locaux africains du Togo; 
, ,Vu le règlement intérieur du 24 février 1944 co_ruant 
,t' persoonel auxiliaire de; ~rcles, SerVIces et Bureaux du 
(erritore du Togo; .­

~':II l'II.VÎ8 ~ liIIr 1',~ f nbll!iii ReJ!i6!!c:ntative du il'ogq
:!aD. sa séance du 13 décembre 1949; 

• • • • ~ • • • • r 6< classe &; stagiaires. 

ARRETE: 
ARTICLE PRfMIER. - Tout recrutement de personnel 

auxiliaire est et demeure supprimé. , 
A dater de la pubbcation du présent arr.~té et jus­

qu'au 31 décembre 1951, un examen spécial aura lieu 
annuellement pour l'aC<Jès dans les cadres locaux du 
Territoire. , 

Les modaLités de cet examen, réservé aux Agents 
auxiliaires et journaLiers, sont dé!iinies dans les articles 
SUlvants. ' 

ART. 2. - Les candidats à l'intéw.ation dans un 
cadre dont l'accès demeure subordonne à la possession 
du C.E.P.E. devront, à défaut de ~e diplôme subir une 
épreuve générale' de culi:ure éqUivalente. 

TOUteï':llS,' seront dispen~és de cette épreuve les w­
vners candidats à l'I1ItégratJon dans un cadre des T.P. 
et des C.F.T,; seront en' revanche astreInts à ëètte 
preuve les écr,ivains des C.F.T. et des T.P. 

Un arr~té ultérieur pris sur la proposition ~u chef 
du Service de l'enseignement, fixera les modal,ités de 
cet examen qUI devra llvok heu au plus tard dans un 
délat de deux mois à compter de la date du pr~
sent arr,êté. 

ART. 3. - Les agents qUI auront subi avec succès 
l'examen prévu à l'article 2 ci-dessus, ainSl que ceUle 
candidats à l'intégratIon dans un cadre local dont l'ac. 

http:afric.ms
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Cès n'est pas subordonné il la possessÎJOn duC.E.P.E. 
seront autonsés à se présenter potir chaque cadre à un 
examen portant spéCIalement sur les connaissances 
ktnillqueo et administratives nécessaires. . 

Cet examen, et, le cas échéant} l'examen préliminaire 
de cul1;ure générale, seront obligatoires pour tous les 
agents appartenant 'il 'la catégone des aux1flalres. 

ART. 4, - Une oote de valeur prOfessionnelle sera 
attribuée à chaque candidat par le Gouverneur, sur 
propositions motivées des chefs de servtee. Cetk oote 
affectée du ooefficient 5, tiendra compk du dossier 
de l'Intéressé, ainsi que de tous autres éléments per­
mettant d'appréCIer la valeur du candidat, notamment 
de son anCIenneté de ser.vice et de ses services de 
'guerre ou niilitaires. 

ART. 5. _. Des majorations seront en outre attri­
buées aux candidats dans les oonditions CI-après : 
plus de 5 ans de service et ~ 
mOll1S de 8 ans 11 la date .2.-des points obtenus 
l'examen -". 10 . 

plus de 8 ans et mOins de 1 1 
10 ans _. rs­
plus dè 10 ans et moins de '_1_ 
15 ans - 1 :; 

plus de 15 anS ­ + 
ART. 6. - Aucune note n'étant éliminatoire, l'accès 

\fans le:; cadres sera. oonsenn il tous les candidats QUI 
auront obrenu la note moyenne de 12 sur 20 (y CiOIIl­
pm la majOration prévue il l'article précédent). . 

ces candidats sèronf 1ntégrés 'â un gràde qUI' sera 
'déternuné par une oomnùssion spéciate chargée d'ap­
pr~ les résultats. de oes examens,. èt dont la oompo­
sibon sera fixée par décision ultértEUre. 

Toutefois, en ce.qw, ronoerne les intégralioos il UII 
grade ou écbe'lon autres que oeux prérus pour chaque 

cadre8U début de l'échelle hiérarchique, tes propoiR. 
bons formulées à cet effet \Jar la oommission préCl\:é<l;. 
devront être dûment motivées, oompte tenu des tltr~ 
respect.if, . des intéressés et notamment de leur ancieq,; 
neté de setvloes. 

En outre, ces Intégrations· seront prononcées avl!\l 
abandon de la solde personnelle. , ' 

A.RT. 7. -' Les agents auxiliaires qUI, sans raisefl 
(eoonnue valable se seront abstenus, ou ceux qlll aur<>;,t 
obtenu une note moyenne inférieure ~ 6 sur 20 potlJ1, 
ront, après aVIS de la commission précitée, être liœ~,. 
dés pour inaptitude profesSIonnelle dans les condittor." 
fixées pal' le règlement intérteur du 24 février 1944. .i. 

CeliX qUI auronf obtenu une note moyenne compnf.:'é 
entre 6 et 12 sur 20 seront aut<;msés à se présenter à 
l'examen sUivant; en aucun caS un agenf ne pol.rra 
se présenter à plus de 3 examens, 

ART. 8. - La date de l'examen prévu pour l'ann~,e 
en cours ainSi que celles des examens· prévus. pour lès 
années 1950 et 1951 seront fixées par décision 'cÎ'l 
Comtnlssaire de la République. L'examen de· 19~ 
aura lleu dans un déla1 maXImum de 3 mOlS après là 
date de la sIgnature du présent a~êté. ' 

Au. 9. - A. l'ISsue du dernie'r de ces examens, triut 
agent auxiliaire qut n'aura pu faire l'objet. d'une "Ii:6,. 
gratlon, sera Iicendé de son emplo.l, conformément sl! 
paragraphe B.de Pat'tlcIe .19 du règlemeüt in'téMii­
du '24 févtler 1944. ..: 

A.u. 10 . .:... Les tbe'l's de set'iVee, 'le Chefdu&!. 
reau des Fllla11CCS et le Chef du Bureau du personnèt 
sont cha~gés, chacun en oe QUI 1e cOncerne, de l'e~{;. 
cution aU· présent arrêté qlÛ sera enregistré, publié ."$' 
cornrnUlUqué partout où besoin· sera. . 

Lomé,te 18déoembre 1949..... 
j. H. CÉD!LE, 

1
.' 
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